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                                        FICHE 6 -  AUDITS SUR LE TERRAIN, PAROLE 
D’AUDITEURS, D’AUDITES ET DE MEMBRES DE L’ICS      

 

Audit, mode d’emploi 

 

Des procédures à respecter par tous ont été mises en place au sein de l’Initiative Clause Sociale.  

En début d’année- lors d’une réunion plénière - les enseignes s’engagent à lancer un certain nombre d’audits. 

Chacune expose et justifie son programme  - sans mentionner le nom des fournisseurs -  et le commente.  

 

La démarche d’audit se décompose en trois volets :  

-  L’audit initial qui consiste à évaluer l’entreprise cible, préalablement identifiée par un profil d’usine. 

-  Le plan d’actions correctives établi par l’auditeur à l’issue des audits, recense les non conformités et 

propose des améliorations, ainsi qu’une période de réalisation. 

-  L’audit de suivi a pour but de vérifier que les actions correctives validées par l’enseigne ont été 

mises en œuvre.  Par convention, le délai de lancement d’un audit de suivi ne pourra excéder douze 

mois après l’audit initial.  Au-delà de cette limite, l’enseigne doit lancer un audit complet.  

 

L’ICS a mandaté quatre cabinets d’audits indépendants et spécialisés dans le domaine de l’audit social: 

Intertek, SGS, CSCC et Bureau Véritas.  

Sur le terrain, les procédures sont strictes, comme en témoignent deux des spécialistes d’Intertek, Christophe 

Liebon, responsable RSE Europe Moyen-Orient, Afrique et Christelle Esquirol, responsable Développement et 

Conseil en Responsabilité Sociale des Entreprises. 

« Nous croisons quatre sources de données qui  peuvent se résumer ainsi: 

La première démarche consiste tout simplement à faire le tour d’usine qui va de l’aspect général à la 

manipulation de produits chimiques en passant par un contrôle de l’hygiène et des postes de travail entre 

autres.  

Nous passons ensuite à la phase documentaire. Nous demandons aux employeurs de nous fournir toute une 

série de documents qui vont de la licence d’autorisation à la liste des produits employés en passant par tous 

les documents ayant trait à la sécurité et à l’hygiène et jusqu’aux dossiers personnels, c’est-à-dire suivant les 

lois locales, les salaires, les contrats, les cartes de pointages… Sur ce dernier point, nous croisons des 

bulletins de salaires avec des cartes de pointages sur des mois de forte et de faible activité, plus un mois dans 

l’année pris au hasard. C’est une méthode très efficace qui permet souvent de mettre à jour des 

dysfonctionnements en matière de salaires. 

La troisième phase se déroule avec des salariés de l’entreprise, sous forme d’un entretien. Ces employés, 

tous volontaires, représentent un échantillon d’un maximum de 32 personnes, qui sont choisies sur le registre 

du personnel en fonction des ratios hommes/femmes, des différents départements d’activités, des différents 
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contrats… Ces entretiens sont menés dans une pièce protégée, soit individuellement, soit par groupes de 

production voire même par groupes hétérogènes. En amont, la première et la deuxième partie de nos sources 

de données ont déjà été croisées. Il va de soi que le résultat de ces données n’est en aucun cas communiqué 

aux employeurs. Nous faisons toujours  très attention à ce que ces renseignements ne servent pas à d’autres 

fins ! 

 La quatrième et dernière phase de cet audit initial prend la forme d’un entretien avec l’employeur et l’équipe 

de management de l’entreprise. Nous leur décrivons leur non-conformité d’abord au niveau local puis aux 

standards fixés par l’ICS. C’est alors à l’enseigne, en échange avec son fournisseur, de définir et de mettre en 

oeuvre le suivi des actions correctives. Ce plan d’actions correctives sera  vérifié quelques mois plus tard par 

un audit dit de suivi. » 

 

Christophe Liebon explique également que les cabinets d’audits ont été formés à  l’utilisation des outils ICS : 

« L’Initiative Clause Sociale a organisé une formation de quatre de nos auditeurs qualifiés, un pour l’Afrique, 

deux pour l’Asie et un pour le Moyen-Orient. Ces auditeurs on,t par la suite, redéployé cette formation aux 

auditeurs locaux.» 

 

Laurent Drouard, responsable chez SGS, revient précisément sur la formation des auditeurs : 

« Les auditeurs sont généralement de formation supérieure technique et justifient d’une expérience de 

plusieurs années dans les métiers de l’audit. Ils ont suivi des formations spécifiques à l’audit social, type 

formation qualifiante SA 8000, ainsi qu’une formation spécifique à la démarche ICS. Ils sont ainsi à même 

d’appréhender les problématiques sociales et sont régulièrement formés aux évolutions des lois locales par 

des juristes en ressources humaines. Tout auditeur référencé chez SGS, devra avoir réalisé a minima 5 audits 

accompagnés d’un auditeur leader. Il convient de préciser que les auditeurs sont tous originaires du pays 

dans lequel se déroule l’audit. L’utilisation d’auditeurs locaux est un élément déterminant car ils doivent être à 

même de lire les documents, ainsi que de mener les entretiens dans la langue voire le dialecte local dans 

certaines régions et ce tout en évaluant les fournisseurs par rapport à une situation et aux exigences locales. 

Dans la majorité des cas, un binôme homme/femme sera privilégié pour conduire l’audit. L’objectif dans ce 

cas est d’adapter le choix de l’auditeur lors des interviews en fonction de la population à auditer.»  

 

« La confiance et l’intégrité sont des valeurs importantes pour établir des relations de travail à long terme avec 

nos clients »  explique Corinne Adam, Responsable des audits sociaux chez Bureau Veritas.  « Ainsi, nous 

avons mis sur pied un programme d’intégrité visant à assurer nos clients de la qualité des services fournis de 

manière impartiale et indépendante par nos auditeurs qui s’engagent à respecter le code d’éthique qu’ils 

signent – comme tout employé – dès leur engagement chez Bureau Veritas”.   

«  Ce programme a pour but de lutter contre la corruption et consiste, dans ses grandes lignes en un code 

d’éthique dont les clauses sont intégrées dans nos modules de formation des auditeurs et partagées avec les 

usines auditées.  Au début de chaque audit, au cours la réunion de présentation, les auditeurs remettent au 

dirigeant de l’entreprise auditée une lettre de Bureau Veritas qui explique notre politique d’intégrité.  Cette 

lettre doit être lue, signée et tamponnée par le dirigeant de l’usine ou son suppléant (Q/A Manager, Production 

Manager etc.).  Celui-ci s’engage à ne jamais répondre, sous quelque circonstance que ce soit, à de 
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quelconques demandes de paiements, remises de biens ou autre de la part d ‘un employé de Bureau Veritas, 

ainsi qu’à ne pas exercer de pressions sur nos auditeurs pour qu’ils amendent les résultats d’audit en 

contrepartie d’avantages quelconques etc.  

A la fin de chaque audit, nos auditeurs remplissent une déclaration détaillant les pratiques d’intégrité de l’usine 

auditée.  La lettre fournit également les coordonnées du comité de surveillance indépendant de Bureau 

Veritas au cas ou le dirigeant de l’usine souhaiterait rapporter des écarts de conduite de nos auditeurs ». 

 

Les signes d’alerte 

 

Le questionnaire d’audit couvre huit grands chapitres:  

Le travail des enfants, le travail forcé, la discrimination, les pratiques disciplinaires le harcèlement et les  

mauvais traitements, la liberté d’association, les heures de travail, la rémunération , la santé et la sécurité. 

 

Mais certains éléments sont rédhibitoires : la présence physique d’enfants dans l’usine, le travail forcé 

tel qu’il est défini par l’Organisation Internationale du Travail, c’est-à-dire le travail sans rémunération avérée. 

A cela s’ajoutent les preuves de mauvais traitements physiques ou de pratiques disciplinaires 

excessives et le fait que l’environnement de travail présente un risque immédiat pour la santé et /ou la  

sécurité des travailleurs.  

Ces quatre éléments, s’ils sont constatés, déclenchent alors ce que l’Initiative Clause Sociale appelle 

« l’alert notification ». Elle est envoyée sous 24/48 heures en cas de violation critique.  

 

Les premiers signes de changement  

 

Progressivement, les critères de l’ICS se diffusent à l’échelon local.  

Juliette Bataille, la coordinatrice des audits sociaux chez Auchan a pu constater sur le terrain que les 

préoccupations sociales commencent à se répandre : « On se rend compte non seulement que ces 

préoccupations sont arrivées  aux oreilles des managers locaux,  mais qu’elles circulent aussi de plus en plus 

au niveau des employés qui ont, désormais, une meilleure connaissance de leurs propres lois. » 

 

Pour Ischam Fillali,  PDG d’une entreprise textile Implanté à Casablanca, qui constate une montée en 

puissance de cette demande d’audits depuis cinq ans chez ses clients européens mais aussi américains, 

l’ICS a eu des conséquences directes sur sa gestion. 

 « La première incidence fut de nous mettre en conformité sur les salaires. Cela nous a poussés à respecter la 

législation marocaine qui changeait elle aussi à cette époque. Au delà, nous nous sommes beaucoup 

améliorés dans les domaines de la sécurité et de l’hygiène et nous sommes très sensibilisés à la question de  

l’amélioration des conditions de travail. Nous avons même créé et formé une équipe en interne pour veiller à 

la protection contre les incendies avec un plan d’évacuation et mis en place un système d’alerte préventif». 
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Même démarche dans deux usines textiles du Bangladesh qui fabriquent du prêt-à-porter féminin, et 

emploient 600 personnes. Un audit social a été mené dans chaque usine en 2004. Le PDG du groupe, M. 

Salim, a ensuite mené des actions correctives dans ses entreprises à la suite de cet audit. 

 « Nous avons d’abord embauché très vite un responsable de la qualité pour mener toutes les actions 

demandées par ces audits. Voici une liste non exhaustive : vérification de l’âge des travailleurs, le paiement 

en temps et en heure des salaires et des primes, le paiement des heures supplémentaires au taux le plus 

élevé, la mise à jour des registres attestant des jours de repos hebdomadaires et des accidents, l’embauche 

d’une infirmière, la mise en place d’une crèche, l’installation de distributeurs d’eau potable, le déblocage des 

escaliers de secours, la pose d’une alarme incendie et la formation aux risques incendie des employés, la 

mise à disposition d’une trousse de première urgence, un meilleur respect des consignes d’hygiène dans 

l’usine … pour n’en citer que quelques unes. » 

 

Intervention mais pas ingérence  

 

La démarche de l’ICS est une démarche d’accompagnement et de progrès. Si son action permet de faire 

levier sur les fournisseurs afin qu’ils améliorent les conditions de travail au sein de leurs usines, elle ne peut 

toutefois se substituer aux lois mises en place dans les différents pays.  

C’est pourtant sur une prise de conscience générale  - respects des lois par les managers des usines,  

connaissance de leurs droits des employés - que s’appuie fondamentalement la démarche de l’ICS pour être 

vecteur de progrès social et économique.   

Reste que la frontière peut être parfois floue entre intervention et ingérence. Tous les acteurs en sont 

conscients. A commencer par les enseignes.  

Une façon d’éviter l’écueil consiste à s’appuyer sur la législation locale, chaque fois qu’elle existe.  

Pour Ischam Fillali, ces audits ne sont pas vécus comme une ingérence ou une contrainte, au contraire, il 

s’agit d’un véritable partenariat.  

«Toutes les améliorations que nous avons faites nous ont permis, à terme, de développer des 

marchés. Lorsque les Américains sont venus nous rendre visite, ils ont été très impressionnés par notre 

niveau en matière de respect de l’éthique sociale. C’est ce qui nous a permis de travailler avec eux.»  

Les véritables changements s’opèrent lorsque le chef d’entreprise local est convaincu. Pour Charles Ly-Wa-

Hoï, Directeur Qualité & Développement durable de E. Leclerc, il est indispensable de les aider à s’approprier 

la démarche. 

« Lorsque nous avons démarré les audits en Inde, nous avons tout de suite voulu convaincre quelques 

fournisseurs leaders à se montrer exemplaires en prenant leurs responsabilités. La dynamique a fonctionné. 

Aujourd’hui, ils travaillent ensemble, au sein d’une association qu’ils ont créée, à améliorer le quotidien de 

leurs employés et de leur famille».  

 Pour M. Salim : « C’est vrai que cela a changé notre manière de travailler et cela a amélioré le management 

mais aussi la qualité du travail et la productivité des salariés. D’ailleurs si on me demande un audit social, je 

suis prêt à accéder à cette demande.»  


